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Un premier auteur en ville pour l’Animation-lecture
Adrien Albert est presque un voisin, il habite Loches. L’auteur et 
illustrateur a rencontré quatre classes participant à l’Animation-
lecture, allant de la maternelle à l’élémentaire, avant de se lancer 
dans une séance de dédicace à la bibliothèque. D’autres auteurs 
et illustrateurs viendront en dédicace après leurs rencontres avec 
des élèves : Chun Liang Yeh le 8 mars, Taï Marc Le Thanh le 18 
mars, Jean-Baptiste Bozzi le 25 mars, Florie Saint Val le 4 avril, 
Max Ducos le 25 avril et Christophe Alline le 9 mai. Rendez-vous à 
l’espace jeunesse à 17h.

5 FÉVRIER

Les lycéens de Gustave Eiffel, partenaires de la loco
La Pacific 231 E 41 est en cours de restauration par les membres 
de l’AAATV, sous le hangar aux avions. Un parcours pédagogique 
a été dessiné par Didier Georget, qui a aussi créé celui de la 
frégate L’Hermione à Rochefort. Il ne manquait que les structures 
métalliques pour valoriser et déplacer les panneaux. Ce sera bientôt 
chose faite puisqu’une convention est signée entre la mairie et le 
lycée des métiers et de l’industrie Gustave-Eiffel, à Tours-Nord 
(photo ci-dessus). Le partenariat se poursuivra également avec 
l’AAATV pour reproduire ou réparer des pièces qui n’existent plus et 
sont pourtant essentielles au projet de restauration.

L’orchestre d’harmonie invite le Big Band
Les quarante-cinq musiciens de l’harmonie municipale présentent 
leur travail à l’occasion du traditionnel concert d’hiver. Les musiques 
des artistes François Rousselot, Roland Kernen, Michael Brown, 
Robert Finn et John Glenesk Mortimer sont jouées en première 
partie de soirée. Cette année, l’harmonie a invité le Big Band. Ça 
swingue dans la salle des fêtes. Le prochain concert de l’harmonie 
se tiendra le vendredi 14 juin dans cette même salle. 

Des animations pour les jeunes pendant les vacances
Le service municipal de la jeunesse a organisé des ateliers multisports 
durant les vacances d’hiver, plutôt axés foot avec un tournoi à la clé. 
Des sorties étaient également prévues pour occuper les 11-15 ans, 
les 11-18 ans et les 16-25 ans ― garçons et filles. Ces mini-stages 
devraient être proposés à toutes les petites vacances, alors rendez-
vous en avril pour participer. Renseignement et inscriptions auprès 
du SMJ au 02 47 63 44 61.

16 JANVIER

25 JANVIER

12 FÉVRIER

Océan bouscule les codes 
Océan ne laisse pas indifférent. Il parle vite, puis plus lentement pour 
que ses mots et ses maux soient compris. Son univers est multiple et 
complexe : le couple, le racisme ordinaire, les bobos, les homosexuels, 
les transgenres... et les chatons. Son spectacle interroge le spectateur 
sur son propre regard sur les autres. Son discours et son parcours 
personnel et artistique émeuvent. Prochain temps-fort au centre 
culturel avec Bruissement d’Elles à partir du 1er mars.

18 JANVIER

Bernard Pivot reçoit Marguerite Duras à la bib
Fascinant ! Le spectateur fait un saut dans le temps pour être transporté 
en 1984 pour assister à l’émission Apostrophes consacrée à la sortie 
du livre L’Amant de Marguerite Duras. Les échanges sont intenses. 
L’auteure se confie sur sa vie personnelle, sa famille, sa relation à 
la politique. On sort du spectacle avec l’envie de lire ou relire Duras. 
Prochain rendez-vous à la bib avec Möbius-Band mardi 12 mars.

24 JANVIER
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Nous venons d’apprendre que les quartiers du Sanitas, de 
la Rabière, de la Rabaterie étaient reconnus quartiers de 
reconquête républicaine.

Cette proposition nous avait été faite par Mme la Préfète à la mi-
décembre.

Depuis plusieurs années nous demandons plus de moyens pour 
que la police soit mieux présente sur le terrain. Aujourd’hui, avec 
six personnes au poste de Saint-Pierre, les policiers ne peuvent 
assurer un travail de dissuasion, de rappel à l’ordre à la hauteur des 
besoins. C’est ce que j’avais exprimé auprès du ministre de l’Intérieur 
M. Colomb, sans résultat.

Le dossier élaboré par la préfecture, en associant les trois 
villes, a aidé à la prise en compte de la nécessité de moyens 
supplémentaires. Combien ? Nous ne le savons pas encore.

Ce qui nous intéresse dans cette reconnaissance c’est aussi la 
mise en place d’une coopération entre les services de police, de 
sécurité publique et de police judiciaire.

Cependant, il faut aussi poursuivre et 
renforcer tout ce qui peut éviter que des 
adolescents se laissent «  embarquer  » 
dans des trafics dont ils ne mesurent pas 
toujours la spirale dans laquelle ils les 
emmènent. 

Mais il est tout aussi évident que si des 
personnes vendent c’est qu’ils ont des 
acheteurs. Je ne peux que m’interroger sur 
cette hypocrisie de notre société qui refuse 
de voir l’ampleur de cette consommation 
dont les effets sur les consommateurs 
sont catastrophiques et qui dégradent les 
relations humaines.

Nous renforçons parallèlement les équipes d’animation du service 
municipal de la jeunesse pour intéresser ces adolescents à d’autres 
activités. Nous travaillons également à la préparation de leur avenir 
en leur faisant découvrir la diversité des métiers qu’ils peuvent 
appendre lors du forum des collégiens (il aura lieu le 28 mars).

Préparer l’avenir des enfants et adolescents, c’est en effet créer 
les conditions qu’ils puissent accéder aux emplois existants sur 
la ville et dans la Métropole. Il nous faut lever tout ce qui peut 
bloquer l’embauche des jeunes de nos quartiers. La mission locale, 
pôle emploi mais aussi des structures qui mettent en relation les 
entreprises avec des demandeurs d’emploi essaient d’y contribuer. 
C’est une action de longue haleine.

L’amélioration de la vie dans nos quartiers, dans notre ville, nécessite 
qu’adultes et jeunes reprennent confiance dans leurs capacités à 
construire leur avenir. La reconnaissance qui vient d’être réalisée est 
un premier pas pour que la tranquillité revienne. 

Mais la faiblesse des ressources des familles pour faire face à leurs 
besoins est bien un sujet crucial pour l’amélioration de la vie. Il 
serait bon que le président de la République et son gouvernement 
entendent aussi cette réalité.

La Rabaterie, quartier 
de reconquête républicaine

Marie-France Beaufils
Maire de Saint-Pierre-des-Corps

Un chœur de femmes pour les petits
Plus de 150 spectateurs sont venus écouter le 
chœur de femmes du Grand théâtre de Tours. 
Accompagnées d’un pianiste et d’une chef de 
chœur, les six choristes interprètent des extraits 
d’opéras tels que Carmen. L’événement est 
organisé salle de la Médaille, par le pôle petite 
enfance pour les enfants et les familles des 
multiaccueils Pataploum et Farandole, des 
assistantes familiales et indépendantes. Il n’y a 
pas d’âge pour apprécier l’opéra !

On n’oublie pas les femmes déportées
Le 24 janvier 1943, 231 femmes ont été déportées 
dans le camp de concentration d’Auschwitz en 
Pologne par le premier train de femmes parti de 
Compiègne. Parmi elles, Fabienne Landy, 22 ans, 
et Line Porcher, 62 ans, deux Corpopétrussiennes 
qui ne revinrent jamais à Saint-Pierre. Seules 49 
femmes purent rentrer chez elles à la fin de la 
guerre. La prochaine cérémonie commémorera la 
fin de la guerre d’Algérie et se tiendra le mardi 19 
mars à 18h30 au cimetière communal.

Marche pour le tram à Saint-Pierre
Plus de 80 manifestants défilent jusqu’au centre-
ville de Tours à l’initiative du collectif citoyen du 
tram pour demander à ce que le tramway passe 
à Saint-Pierre. De nombreux élus participent à 
cette marche. La métropole qui jusqu’alors a exclu 
Saint-Pierre du projet a décidé d’engager des 
études pour un tronçon reliant le centre-ville de 
Tours à Saint-Pierre-des-Corps. 

26 JANVIER

9 FÉVRIER

21 JANVIER
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Clarté d’avril sera distribué entre le lundi 2 
et le vendredi 5 avril. Surveillez les paquets de publicités !
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SUR L’AGENDA DU MAIRE EN MARS
Lundi 11 : rencontre avec Romain Loko, le nouveau directeur de Carrefour. Mardi 12 : bureau du Centre européen 
de prévention du risque inondation à Orléans. Rencontre avec Franck Charnassé, le nouveau directeur général 
adjoint du service Aménagement du territoire de Tours Métropole Val de Loire (TMVL). Mercredi 13 : réunion avec 
l’Agence régionale de la santé. Restitution du grand débat à 18h30, salle des fêtes. Vendredi 15 : visite des entre-
prises Imateq et Socofer avec Philippe Briand, président de la Métropole et Thibault Coulon, chargé de l’écono-
mie. Séminaire TMVL et Rêves de scènes urbaines. Commission des équipements culturels et sportifs de TMVL. 
Samedi 16 : cérémonie de citoyenneté à 11h, mairie. Mardi 19 : restitution des statistiques de l’INSEE. Cérémonie 
commémorant le Cessez-le-feu en Algérie à 18h30 au cimetière. Mercredi 20 : rendez-vous habitants. Jeudi 21 : 
Forum des métiers, salle des fêtes. Rendez-vous habitants. Assemblée générale du Syndicat des entreprises de 
la zone industrielle des Grands Mortiers et des Yvaudières. Bureau métropolitain relatif au budget à 20h, TMVL.
Vendredi 22 : commission d’appels d’offres du centre aquatique de Fondettes. Comité de pilotage TMVL-SNCF. 
Comité syndical du Schéma de cohérence territoriale à 18h30. Soirée de l’association France Palestine Solidarité. 
Samedi 23 : pose de la première pierre du centre aquatique de Fondettes à 11h. Lundi 25 et mardi 26 : participation 
aux Assises nationales des risques naturels, Montpellier. Jeudi 28 : Forum des collégiens, salle des fêtes. Assem-
blée générale des Communes riveraines de la Loire. Vendredi 29 : visite d’une classe de CM1-CM2 de l’école 
République-Line Porcher en mairie.

mairie
02 47 63 43 43

Horaires d’ouverture  : du 
lundi au vendredi de 8h30 à 
12h30 et de 13h30 à 17h.
 34 av. de la République

conciliateur
point d’accès 

au droit
médiation emploi

aide caf
aide associations

02 47 63 44 60
• Le conciliateur essaie de 
régler à l’amiable les conflits 
entre particuliers. Mardis 
12 et 26 mars de 14h à 
17h sur rendez-vous, au 
02 47 63 44 60. 

• Informations sur les droits et 
devoirs de chacun face aux 
problèmes juridiques quoti-
diens au point d’accès au 
droit. Permanence mardi 
matin et jeudi après-midi.
• Permanence médiation 
emploi, pour l’accompagne-
ment dans les recherches 
d’emploi, assurée par ID37, 
jeudi 14 et jeudi 28 mars 
de 9h à 12h30 sur ren-
dez-vous au 02 47 37 95 44.
• Permanence de premier 
niveau de la CAF, assurée 
par un service civique de 
la CAF. Aide à la prise de 
rendez-vous, simulation de 
droit et aide à la navigation  
sur le portail CAF, le jeudi de 
9h30 à 12h.

LE CARNET
Naissances
Elliot VAILLANT, Léa HAMMOU-MAMMAR, Pablo 
GENEFORT, Houcine BADER

Mariage
Fily NDIAYE et Marième DIOP

Décès
Patrice RAUT, Roger VOISINE, Laëtitia ESTEVES 
MALCATA, Lucette SAINSON épouse POUPINEAU, 
Suzanne LEQUERME veuve LUTIER, Lucienne KERMAÏDIC
 veuve VILLESSANGE, Elisio MOTA, Arlette ASSEGOND 
veuve VERRON, Anne COURT

Ce logo à la Une de 

Clarté rappelle que la 

Ville de Saint-Pierre-

des-Corps rejette 

l’accord général sur 

le commerce et les 

services (AGCS) qui 

prévoit la privatisation 

des services publics.
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• Association, comment 
faire ? Permanence assu-
rée par ID37 pour aider à 
la création et au fonction-
nement d’associations. 
Tous les lundis de 14h à 
17h. Renseignements  : 
07 83 97 23 58.

 Maison de l’Aubrière 
rue de l’Aubrière

permis 
de construire 
et architecte 

coloriste
02 47 63 44 09

• Vous construisez ou réamé-
nagez une maison  ? Ren-
contrez un architecte-co-
loriste sur rendez-vous 
vendredi 15 mars de 9h à 
12h et de 14h à 17h.

 centre technique 
1 rue Robespierre

centre municipal
de santé

02 47 63 43 60
• Consultations de mé-
decine générale sur 
rendez-vous : lundi 8h30-
12h/14h-19h, mardi 8h30-
12h, mercredi 14h30-19h, 
jeudi 8h30-12h/14h-18h, 
vendredi : 8h30-12h/13h30-
17h. Sans rendez-vous sa-
medi de 10h30 à 12h.
• Dépistage du diabète 
gratuit entre 8h et 11h, sa-
medi 9 mars. Être à jeun.
• Permanences du plan-
ning familial sans ren-
dez-vous : mercredi 6 
mars de 14h à 16h et  
vendredi 22 mars de 
9h30 à 11h30.

 au CMS
12 rue Rosenberg

www.saintpierredescorps.
fr/index.php/centre-muni-
cipal-de-sante 

 
MARDI 2 AVRIL

  À 20H - EN MAIRIE

 OUVERT AU PUBLIC

  CONSEIL 

M U N I
 CIPAL

L’inscription en maternelle pour 2019 pour les enfants 

nés en 2016 et 2017 se fait jusqu’au 15 mars en mairie 

au service scolaire, du mardi au vendredi, de 8h30 à 12h 

et de 13h30 à 16h30 et le jeudi matin de 8h30 à 12h. 

Permanence jusqu’à 19h mercredi 6 mars. Apportez 

le livret de famille ou un extrait de naissance de l’enfant, 

un justificatif de domicile et le carnet de santé ou un do-

cument attestant que l’enfant a eu les vaccinations obli-

gatoires pour son âge. Un certificat d’inscription sera 

délivré précisant l’école d’affectation. Il faudra ensuite 

se présenter auprès de la direction de l’école qui va-

lidera l’inscription. Fiche d’inscription à télécharger sur 

le site www.saintpierredescorps.fr rubrique «  Les en-

fants, l’école ». 02 47 63 43 68.

Inscription 
en maternelle
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Le service municipal de la 
jeunesse (SMJ) organise 
chaque année en mars le Fo-
rum de l’emploi et de l’al-

ternance. Ce temps-fort, or-
ganisé avec Pôle Emploi et la 
Mission locale de Touraine, 
se tiendra jeudi 21 mars à 

la salle des fêtes.
En 2018, plus de 1800 per-
sonnes ont fréquenté le 
Forum. Parmi elles, 570 
inscrites aux rencontres pri-
vilégiées entre candidats et 
recruteurs organisées par 
Pôle Emploi, le Job dating.
Pour l’édition 2019, le public 
pourra discuter avec les re-
présentants de pas loin de 80 
entreprises, services publics 
ou organismes de formation. 
Parmi lesquels la SNCF pour 
les métiers du ferroviaire, les 
bailleurs pour les métiers de 
l’immobilier social et le Greta 
Val de Loire pour les contrats 
pro dans le tertiaire et le bâ-
timent. 

La matinée, de 9h30 à 
12h30, sera consacrée au 
Job dating, un moment ré-
servé aux personnes 
inscrites sur https://
jeparticipe-evenement.pole-
emploi.fr/visiteur/
L’après-midi, entre 14h et 
16h30, le Forum sera tout 
public. 
La liste des entreprises et les 
offres seront consultables 
courant mars sur le site de 
Pôle Emploi (pole-emploi.fr/
région/centre-val-de-loire).
Pensez à prendre votre CV !
4 Forum de l’emploi et de l’alter-
nance, salle des fêtes, avenue de 
la République, de 14h à 16h30 en 
accès libre.

A la recherche d’un emploi ou d’une formation en alternance ? 
Rendez-vous au Forum jeudi 21 mars

Une journée, destinée aux élèves de quatrième des trois collèges, est organisée jeudi 28 mars 
à la salle des fêtes. Cette action est le fruit d’un partenariat entre la ville ― à travers le service 
municipal de la jeunesse ―, l’Éducation nationale, le Centre d’information et d’orientation 
(CIO), le Bureau information jeunesse (BIJ), les trois collèges et le lycée Martin-Nadaud. Elle 
comprendra des ateliers pour sensibiliser les jeunes et leur permettre notamment de décou-
vrir des métiers et des filières et préparer leur stage de troisième.
4 Forum des collégiens, jeudi 28 mars, salle des fêtes.

Pouvoir parler de tout. Communiquer dans l’espace public. Aborder des sujets difficiles. Com-
prendre que sa voix compte. Pas évident quand on est adolescent. C’est pour cela que des 
« Porteurs de paroles » se rendront dans les collèges de la ville ― un projet qui est accompa-
gné par le service municipal de la jeunesse. Cela démarrera au collège Pablo-Neruda, du 
4 au 8 mars, sur le thème de la discrimination, en partenariat avec le collège et le club ado 
de Camille-Claudel à La Ville-aux-Dames et la Maison des Adolescents. Ensuite, du 25 au 27 
mars, un porteur de paroles se rendra au collège Jacques-Decour pour évoquer le thème 
du numérique en partenariat avec le collège, le service de la vie des quartiers et la Maison des 
adolescents. Pour le collège Stalingrad, rendez-vous en mai.

La septième édition de la Quinzaine de la parentalité se déroulera du 18 au 31 mars. Cette 
manifestation lancée par la CAF, en partenariat avec les professionnels, les bénévoles et les 
collectivités locales se déroule dans plusieurs communes du département. Et à Saint-Pierre 
aussi, avec le Patronage laïque, Cispeo, le Sac à Malices, la Maison des adolescents et la Com-
pagnie Fouxfeuxrieux. 
Du côté de la petite enfance, plusieurs actions vont être menées avec les services de la ville, 
avec des jeux et des activités parents/enfants et des groupes de paroles ― des actions similaires 
sont également organisées tout au long de l’année, renseignez-vous au 02 47 63 43 70.
Du côté des adolescents, deux temps forts, les mercredis 20 et 27 mars à la Maison de 
l’Aubrière avec un café des parents, des ateliers théâtre, cuisine, fabrication de meubles de 
jardin, un forum débat, un spectacle et un goûter. Renseignez-vous au 02 47 63 44 60.

Un Forum de l’orientation pour les élèves de quatrième

Des porteurs de paroles investissent les collèges

Quinzaine de la parentalité, le programme

Métiers du bâtiment 
et de la construction, 
le lycée Martin-Nadaud
et le CFA ouvrent 
leurs portes en mars

Le lycée des métiers de 
la construction Martin-Na-
daud ouvrira ses portes 
samedi 2 mars de 9h à 
13h. L’occasion de découvrir 
les nombreuses formations 
proposées, et parmi elles le 
bac technologique Archi-
tecture et Construction et le 
CAP Installateur sanitaire, 
les plus demandées.

67 rue Jeanne-Labourbe
02 47 46 43 00

Le CFA BTP accueille 
des jeunes âgés de 16 à 25 
ans, ainsi que des adultes 
en formation continue. 
Chaque année, ce sont  
650 apprentis et stagiaires 
― filles et garçons ― qui 
sont formés dans 15 mé-
tiers différents, auprès de 
plus de 520 entreprises 
partenaires. Portes ou-
vertes samedi 16 mars 
de 9h à 16h30.
106-112 rue Marcel-Cachin

02 47 44 05 53
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La Tête à l’envers revient et met le Steampunk à l’honneur

Chaque année, l’espace jeu-
nesse de la bibliothèque 
organise un temps fort au 
printemps pour les adoles-
cents. Le thème de l’édition 
2019 est « Steampunk et mé-
canique ». Cela ne vous dit 
peut-être rien, mais nous al-
lons tout vous expliquer...
Le steampunk est un mou-
vement culturel qui mélange 
l’esthétique et la technologie 
du XIXe siècle avec des élé-
ments de science-fiction. 
En clair, c’est un peu comme 
si Jules Verne avait réussi 

à construire les machines 
qu’il a imaginées dans ses 
romans. Alors du 5 au 23 
mars, la section jeunesse de 
la bibliothèque prendra des 
airs de Nautilus. La Com-
pagnie La Machine viendra 
spécialement de Nantes pour 
présenter son univers. Didier 
Graffet, illustrateur connu 
dans l’univers du steampunk
pour ses illustrations des 
machines de Jules Verne 
sera de la partie, tout comme 
Manchu, Martinefa et Julien 
Delval, illustrateur de jeux de 
société (venez faire dédicacer 
votre Aventuriers du rail !). 
Il y aura aussi une soirée jeu 
de rôle, un atelier création 
d’un meuble en bois... 
Le programme :
Expositions du 5 au 23 
mars : Steampunk et mé-
canique, Steampunk et Di-
dier Graffet, Les machines 
extraordinaires de Jules 
Verne dans la bande dessi-
née, Anno 1900 : convention 
steampunk du Luxembourg. 

Découverte de l’univers de 
la compagnie La Machine 
vendredi 15 mars à 18h. 
Présentation des machines de 
Nantes et du projet de « l’Arbre 
au hérons ».
Carte blanche à Didier 
Graffet et Julien Delval, 
vendredi 15 (10h-20h) et 
samedi 16 mars (10h-19h). 
Performances et présenta-
tion de jeux de société il-
lustrés par Julien Delval. 
Dédicaces de Manchu et ins-
tallation et création de Mar-
tinefa.
Soirée jeu de rôle Steam-
punk, vendredi 22 mars, 
à 19h, sur inscription (à par-
tir de 15 ans).
Atelier de création d’un 
meuble en bois samedi 23 
mars, toute la journée, avec 
Christophe Henry LGH.
Projection du film Mic-
Mac à Tire-Larigot same-
di 23 mars, 10h30 et 15h.
4 A la bibliothèque municipale
3 rue Henri-Barbusse. 02 47 63 43 17.
www.stpierredescorps.mairiespdc.fr

Ateliers gratuits limités à 12 habitants

Sur inscription auprès de la bibliothèque municipale 
au 02 47 63 43 17

Les inscrits doivent suivre tous les ateliers Mémoire

Bien dans sa tête et dans son corps 
Des ateliers sur l’alimentation, l’activité physique et la mémoire

Préserver son capital santé après 60 ans

Ateliers mémoire
Avec l’association 
Mnémo’Seniors

De 15h
à 16h

Ateliers alimentation 
et activité physique
Plus d’infos en avril

Mardi 5 mars
Mardi 12 mars
Mardi 19 mars
Mardi 26 mars

D
id

ie
r 

G
ra

ffe
t

Artiste recherche 
éléments et vieux 
meubles en bois

Pour l’atelier de création 
d’un meuble en bois, sa-
medi 23 mars, Christophe 
Henry LGH, alias le Roi 
de la récup recherche des 
éléments en bois ou des 
vieux meubles afin d’en 
construire un tout neuf. 
Enfin tout récup !
Ce « nouveau » meuble 
servira à l’espace +. Et 
chacun pourra dire qu’il 
a participé à sa création 
et repartira avec des tech-
niques pour créer à partir 
de récup, ce qui s’inscrit 
dans la démarche très ac-
tuelle du zéro déchet.
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« Atuluça », festival de la littérature jeunesse (et de l’oralité !) 
vendredi 28 et samedi 29 juin

Les pieds qui rient, un festival de danse pour les petits à la Rabaterie

La ville veut créer cette année 
la première édition d’un 
festival de littérature 
jeunesse et de l’oralité. 
Car écouter et se raconter 
des histoires, les contes et les 
chansons, tout cela participe 
à développer l’imaginaire et 
se familiariser avec les mots. 
Ce premier festival trouve 
son ancrage dans l’histoire 
de Saint-Pierre avec le livre. 
Dès 1968, la ville a cherché 
à faire entrer les inventeurs 
d’histoires dans les écoles. 
Et depuis plus de cinquante 
ans, auteurs, illustrateurs et 
enfants se rencontrent dans 
le cadre de l’Animation-lec-
ture.
Ce festival « Atuluça », se 
déroulera le vendredi 28 
et le samedi 29 juin et 
s’adressera aux enfants de la 
crèche au lycée.
La commune n’organise pas 
cela toute seule. Patrice Wolf 
accompagne le projet. Le 

spécialiste de la littérature 
jeunesse a animé pendant 
plus de vingt ans l’émission 
de radio L’as-tu lu mon p’tit 
loup ? sur France inter. 
Plusieurs services sont mobi-
lisés, comme la bibliothèque 
et le pôle petite enfance. 

Ils s’appuient sur des par-
tenaires : la FOL/Ligue de 
l’enseignement organisatrice 
de la Quinzaine du livre jeu-
nesse, Livre passerelle, la li-
brairie Libr’enfant à Tours, 
deux éditeurs locaux, L’Élan 
vert à Saint-Pierre et Hong-

Fei à Amboise, le Barroco 
Théâtre et plusieurs ensei-
gnants de Saint-Pierre.
La ville a fait part de son pro-
jet à la Métropole, au Dépar-
tement et à la Région et elle 
souhaiterait les avoir pour 
partenaires.
Le vendredi, les écrivains et 
illustrateurs participeront 
à des rencontres, des initia-
tives qui se dérouleront dans 
différents lieux publics. Cela 
pourra être des lectures par-
tagées, des histoires racon-
tées... 
Le samedi, on se recentre-
ra dans l’espace situé entre 
la bibliothèque, les galeries 
Chabrier et la salle des fêtes.
Vous pourrez faire dédicacer 
vos livres le samedi matin au 
« Café » de dédicaces, mais 
aussi, là encore, participer 
à des ateliers, des lectures. 
Et la journée se finira par 
un concert. On pressent La 
vache qui rock.

L’été dernier a eu lieu la pre-
mière édition du festival Les 
pieds qui rient, en plein cœur 
de la Rabaterie. Ce festival de 
danse pour les très jeunes en-
fants, leurs familles et les ha-
bitants du quartier a rassem-
blé onze classes de maternelle, 
des bénévoles et des profes-
sionnels de la danse. 
A l’origine de ce projet, la com-
pagnie Le Cincle Plongeur de 
la chorégraphe Anne-Laure 
Rouxel ― qui a travaillé de 

nombreuses années avec les 
écoliers du quartier – et une 
poignée d’enseignants moti-
vés car « l’expérience dans les 
écoles maternelles du quartier 
a montré que la danse peut 
apporter de belles émotions 
aux enfants », selon Sylvie Le-
noble, ancienne directrice de 
l’école Henri-Wallon.
La seconde édition du festival 
se déroulera en plein air, au 
Grand Mail, sur l’œil, du 
18 juin au 2 juillet. 

Cette année, quinze classes 
des trois écoles maternelles 
du quartier, soit environ 340 
enfants, participeront, avec 
leurs enseignants. 
Au programme : des dan-
seurs amateurs, des collé-
giens de Jacques-Decour et 
de Stalingrad, des danses 
hip-hop, Bollywood, du 
cirque, du slam, du rap, des 
ateliers danses, des flash 
mobs... Des danseurs pro-
fessionnels : Anne-Laure 
Rouxel, X press, Gabriela 
Gomez Abaitua, Razy Essid, 
Simon Dimouro. Le groupe 
Vaguement la jungle sera 
en déambulation le 23 juin  
Alors, habitants du quartier, 
rendez-vous au Grand Mail 
et si vous habitez un peu plus 
loin, c’est l’occasion de venir 
danser avec tout le monde !
« On retrouvera la même 
énergie, la même joie, qui a 

animé le quartier l’an der-
nier, affirme Anne-Laure 
Rouxel. Et on aura des dan-
seurs très connus, c’est une 
belle programmation. Cela 
nous tient à cœur de proposer 
une ouverture sur la danse à 
ceux qui en sont le plus loin. »
A l’occasion de la journée 
internationale des droits des 
femmes vendredi 8 mars, le 
festival organise une journée 
« Danses du monde » avec 
des ateliers pour les femmes 
à la salle de la Médaille de 
12h à 18h (entrée libre).
Envie d’être bénévole ? 
Contactez les organisateurs.
4 Les pieds qui rient, mardi 18, 
jeudi 20, lundi 24, jeudi 27 juin et 
mardi 2 juillet à 16h45 et dimanche 
23 juin à 16h, sur l’œil du Grand 
Mail, à la Rabaterie. 
Renseignements : 06 72 95 12 50 
ou lespiedsquirient@free.fr
Facebook : LesPiedsQuiRient
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Des travaux dans la ville8

Un nouveau site internet qui permettra les démarches en ligne

Saint-Pierre-des-Corps a un nouveau 
site internet. 
Le précédent datait de fin 2010 ― c’était 
presque un vieillard en années d’in-
ternet ― et surtout il n’était pas « res-
ponsive ». Si vous avez l’habitude d’aller 
sur internet de votre téléphone portable 
ou de votre tablette, vous devez bien 
connaître ce problème qui consiste à 
tout le temps zoomer et dézoomer  pour 
naviguer sur certains sites... dont l’an-
cienne version du site de la commune, 
car son format ne s’adaptait pas au-
tomatiquement aux tablettes et aux 
smartphones. Désormais, il est donc 
nettement plus commode de naviguer 

sur www.saintpierredescorps.fr quel 
que soit le support.

Pas de grande nouveauté en terme de 
contenu pour le moment, on retrouve 
toutes les informations pratiques par 
rubriques comme par exemple « se 
loger », « se déplacer », « état civil et 
élections », « enfance et jeunesse »,  
« l’action sociale municipale » et les 
actualités culturelles et autres, comme 
les travaux, les résultats sportifs, les fer-
metures exceptionnelles de services...
Ce nouveau site permettra aux habitants 

de pouvoir faire un certain nombre de 
démarches en ligne, de chez eux, tran-
quillement sans avoir à se déplacer dans 
les services de la ville. Il faudra pour 
cela attendre la fin de l’année le temps 
que tout soit opérationnel. 
Ces démarches en ligne concerneront 
l’enfance, la famille, l’état civil et les 
élections. Par exemple, cela permettra 
la dématérialisation des factures et le 
paiement en ligne sécurisé pour certains 
services comme la restauration scolaire 
ou les centres de loisirs. 
Et pour les personnes ne possédant pas 
d’ordinateur, de smartphone, de ta-
blette ou d’accès à internet, il existe un 
espace public numérique à la Maison 
de l’Aubrière. L’inscription et gratuite 
pour les habitants et il y a toujours une 
personne pour vous guider si vous en 
éprouvez le besoin. Plus de renseigne-
ments auprès du service municipal de la 
jeunesse au 02 47 63 44 60.
Des ordinateurs sont également dispo-
nibles à la bibliothèque.
4 www.saintpierredescorps.fr

La ville sur Facebook

Aimez la page Facebook de Saint-Pierre-des-
Corps et rejoignez ainsi les 1400 abonnés qui 
peuvent suivre les actualités de la ville.

Grand Débat national, restitution le 13 mars

Dans le cadre du Grand Débat national lancé par le gouvernement, la 
ville a mis des feuillets de doléances à disposition des habitants. Une 
restitution publique est prévue mercredi 13 mars à 18h30, salle 
des fêtes, avenue de la République.
Pour ceux qui souhaiteraient encore remplir ces feuillets de doléances, ils 
sont disponibles à l’accueil de la mairie, au centre municipal de santé, rue 
Rosenberg et à la bibliothèque rue Henri-Barbusse. Vous pouvez les rem-
plir sur place ou chez vous, puis les déposer en mairie avant le 13 mars. 
Vous pouvez également les télécharger sur le site www.saintpierredescorps.fr 
et les renvoyer par mail à secretariatdumaire@mairiespdc.fr
Ces feuillets constitueront le cahier de doléances des habitants de 
Saint-Pierre-des-Corps qui sera transmis au président de la Répu-
blique à la fin du débat.

Adapté pour les mobiles 
et les tablettes
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Pourquoi avoir choisi 
d’organiser une céré-
monie de citoyenneté  
ce 16 mars ?
Cette question de la ci-
toyenneté est au cœur de 
notre capacité ― et de nos 
difficultés aussi ! ― à vivre 

ensemble, à faire société. Voter est un 
acte citoyen. Cette cérémonie concerne-
ra les nouveaux électeurs, désormais ins-
crits par l’Insee et les mairies sur un ré-
pertoire électoral unique. Une loi d’août 
2016 a en effet modifié les possibilités 
d’inscriptions sur les listes électorales 
pour voter. Cette réforme permet aux 
citoyens de s’inscrire jusqu’au sixième 
vendredi précédent un scrutin et élargit 
les conditions d’inscription.

« Aux armes, citoyens ! » chante-
t-on dans La Marseillaise, l’hymne 
national. C’est guerrier et assez 
peu pacifique !
Il faut se remettre dans le contexte pa-
triotique du moment où naît La Marseil-
laise, en 1795, on est en guerre avec l’Au-

triche. Par ailleurs, le mot « citoyen » 
est fortement employé au moment de 
la Révolution française de 1789, lorsque 
l’on crée aussi La Déclaration des Droits 
de l’Homme et du Citoyen. Aujourd’hui, 
cette expression « aux armes citoyens ! » 
peut être entendue comme un appel à ré-
sister par la mobilisation collective, ce 
que Stéphane Hessel exprimait dans son 
livre Indignez-vous ! Je crois que le mou-
vement des Gilets jaunes représente un 
moment fort de mobilisation citoyenne 
pour plus de justice économique, sociale 
et fiscale. 

Le citoyen, c’est celui et c’est celle 
qui habite la cité, la ville. Par son 
origine ou bien parce qu’il l’a adop-
tée en y venant vivre, travailler. Et 
ce mot viendrait de civitas, qui est 
tout proche de civilité. La civilité 
est un aspect de la citoyenneté ?
On vit sur un territoire ― dans sa com-
mune. C’est là où des services, des équi-
pements, des commerces, des espaces 
sont mis à disposition, partagés par les 
habitants. La vie associative aussi est 

riche de citoyenneté, et à Saint-Pierre, 
on compte plus d’une centaine d’associa-
tions solidaires, sportives, culturelles... 
La citoyenneté ne peut bien se vivre que 
dans le respect de chacun. On vit bien 
ensemble si l’on fait citoyens ensemble 
et la civilité fait partie de ce qui nous fait 
bien vivre ensemble. C’est la question du 
respect et celle aussi des bons moments, 
de l’atmosphère que l’on crée par son 
comportement. Un passage à grande 
vitesse près d’une poussette engendre 
du stress et de la colère. Quelqu’un qui 
s’arrête pour laisser passer un piéton, ça 
crée de la sécurité, de la détente. La ci-
toyenneté c’est aussi participer aux choix 
et c’est utiliser son droit de vote.

On sait votre attachement à la com-
mune, mais que pensez-vous de 
l’expression « citoyen du monde » ?
Elle met l’intérêt de l’humanité au-des-
sus du nationalisme. Ce n’est pas contra-
dictoire avec l’intérêt que l’on peut porter 
et les politiques que l’on peut développer 
au plus près du territoire de vie des ha-
bitants.

L’état civil est en mairie le service public qui dresse les actes officiels constatant les principaux 
faits liés à l’état des habitants de la commune, les « citoyens ». Naissance, PACS, mariage, chan-
gement de prénom, décès, inscription sur les listes électorales… Samedi 16 mars aura lieu en 
mairie une cérémonie de citoyenneté. Entretien avec Marie-France Beaufils.

Ça se passe à l’état civil 
de Saint-Pierre
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Les mots clés 
de l’état civil

L’état civil10

NAISSANCE
Les enfants nés dans la 
commune font l’objet d’une 
déclaration de naissance 
auprès du service état civil. 
Celui-ci enregistre également 
les naissances  extérieures, 
lorsque les parents sont do-
miciliés à Saint-Pierre.
A noter : il faut se rendre à 
la mairie de la commune où 
l’accouchement a eu lieu, 
muni des pièces suivantes : 
certificat de naissance re-
mis par la maternité, carte 
d’identité et livret de famille.
Le délai pour déclarer la 
naissance d’un enfant à l’état 
civil sur le territoire français 
est de cinq jours.
Pour rappel, la reconnais-
sance d’un enfant peut être 
effectuée avant ou après la 
naissance, dans n’importe 
quelle mairie.

DÉCÈS
La déclaration de décès est 
obligatoire. Elle doit être faite 
dans les 24 heures auprès de 
la mairie du lieu de décès par 
un parent ou une personne 
susceptible de donner des 
renseignements complets 
sur l’état civil du défunt, et à 
qui le service communiquera 
toutes les démarches à entre-
prendre pour les funérailles. 
Comme pour les naissances, 
le service reçoit de la part des 
autres communes la liste des 
personnes décédées qui habi-
taient Saint-Pierre.

CIMETIÈRE
Le service gère le cimetière 
et ses 4500 emplacements. 
Ont droit à sépulture, les 
personnes décédées à Saint-
Pierre, les personnes domici-
liées à Saint-Pierre quel que 
soit leur lieu de décès et les 
ayants-droit à une conces-
sion déjà existante dans le 
cimetière communal (dans la 
limite des places restantes).

ÉLECTIONS (BIS)
Le service de l’état civil gère 
les élections. Il envoie les 
cartes électorales à tous les 
habitants inscrits sur les 
listes. Il organise les élec-
tions (vote et dépouillement) 
et veille à ce que tout se passe 
dans les règles. Saint-Pierre 
compte onze bureaux de vote 
répartis en trois lieux : l’école 
Pierre-Sémard, les salles de 
la Médailles et le groupe sco-
laire Henri-Wallon.

PAPIERS OFFICIELS
Les actes d’état civil – actes 
de naissance, actes de décès, 
etc. – sont délivrés par les 
mairies du lieu de naissance, 
de mariage et de décès.
Le service gère les attesta-
tions d’accueil, remplies par 
ceux souhaitant accueillir 
une personne de nationalité 
étrangère pour un séjour tou-
ristique en France ; les certifi-
cats de vie pour les personnes 
ayant travaillé à l’étranger ; la 
légalisation des signatures...

P A P I E R S 
D’IDENTITÉ
D é s o r m a i s 
seules les mai-
ries équipées 
du dispositif peuvent délivrer 
les passeports et les cartes 
nationales d’identité. Chaque 
usager peut effectuer une de-
mande de titre d’identité dans 
n’importe quelle mairie équi-
pée d’un dispositif de recueil. 
Saint-Pierre va désormais être 
équipée de cette station bio-
métrique et sera en capacité 
de délivrer ces documents. La 
date n’est pas encore connue 
au moment où nous bouclons 
Clarté. Nous vous tiendrons 
informés sur le site de la ville 
et sur Facebook.
A savoir : le passeport biomé-
trique est valable 10 ans pour 
les majeurs et 5 ans pour les 
mineurs. Les cartes natio-
nales d’identité sécurisées, 
délivrées aux majeurs entre 
le 2 janvier 2004 et le 31 dé-
cembre 2013 sont prolongées 
de 5 ans (10+5). La prolon-
gation de la durée de validité 
est automatique et ne néces-
site aucune démarche.

JURÉS
Les agents procèdent chaque 
année au printemps au tirage 
au sort des jurés d’Assises et 
transmettent la liste au tri-
bunal. Le tribunal procède 
ensuite à son propre tirage 
au sort parmi les listes trans-
mises par les communes.

PRÉNOM
La loi du 18 novembre 2016 
rend désormais possible à 
toute personne de formuler 
une demande de changement 
de prénom devant l’officier 
de l’état civil de sa commune 
de naissance ou de domicile. 
Cependant toute demande 
de changement de prénom 
doit être fondée sur un inté-
rêt légitime, qu’il convient de 
prouver.

BAPTÊME (RÉPUBLICAIN)
Il s’agit d’une cérémonie en 
mairie, destinée à faire entrer 
l’enfant (ou la personne étran-
gère) dans la communauté 
républicaine et à le faire ad-
hérer de manière symbolique 
à ses valeurs. L’engagement 
des parrains et marraines de 
suppléer les parents en cas de 
défaillance ou de disparition 
a une valeur morale.

MARIAGE
Le mariage peut être célébré 
dans la commune où l’un des 
futurs époux a son domicile, 
mais également dans la com-
mune du domicile d’un des 
parents (père ou mère) des 
futurs époux.
Le projet de mariage sera 
enregistré en mairie en pré-
sence des futurs époux.
Une cérémonie est possible 
pour les noces d’or (50 ans) 
ou de diamant (60 ans).

PACS
Le pacte civil de solidarité 
(PACS) se passe aussi à l’état 
civil dans la commune de ré-
sidence des partenaires. Sur 
rendez-vous le jeudi matin. 
En 2018, 47 PACS ont été 
conclus (c’est plus que les 
mariages, on en compte 43 la 
même année). Il est toujours 
possible de se pacser de-
vant le notaire, notamment 
lorsque l’on veut une conven-
tion de PACS aménagée.

RECENSEMENT (CITOYEN)
Tous les jeunes Français, gar-
çons et filles, doivent se faire 
recenser à la mairie dans les 
trois mois qui suivent leur 
seizième anniversaire. On 
leur remet alors une attes-
tation de recensement. La 
carte d’identité et le livret de 
famille sont exigés pour cette 
démarche.

ÉLECTIONS
Pour voter, il faut être Fran-
çais (ou Européen selon les 
élections), âgé de 18 ans ac-
complis, jouir de ses droits 
civils et politiques, n’être 
dans aucun cas d’incapacité 
prévu par la loi. Jusqu’au 1er 

janvier 2020, la date limite 
d’inscription pour voter à un 
scrutin est fixée au dernier 
jour du deuxième mois précé-
dant le scrutin. Pour les élec-
tions européennes du 26 mai, 
la date limite d’inscription est 
fixée au 31 mars.
A noter : une permanence 
aura lieu samedi 30 mars 
le matin pour les der-
nières inscriptions.

L’état civil est un service qui fonctionne avec peu 
d’agents, mais qui a beaucoup de choses impor-
tantes à gérer. Il travaille avec les services de l’État, 
le tribunal. Il est la porte d’entrée sur la citoyenneté.
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Depuis le 1er mars 2017, il faut se rendre 
dans une mairie équipée spécialement 
pour se faire faire une carte d’identité. 
Dans un premier temps, Saint-Pierre n’a 
pas été équipée, mais cela ne devrait pas 
tarder ― en revanche, impossible de don-
ner une date, car cela dépend d’éléments 
techniques sur lesquels la ville n’a pas la 
main.
Il n’est pas nécessaire d’habiter Saint-
Pierre pour venir faire un passeport ou 
une carte nationale d’identité au service de 
l’état-civil de la commune, au même titre 
qu’il n’est pas obligatoire de faire ses pa-
piers à Saint-Pierre pour un Corpopétrus-
sien. Il y a pour le moment 19 communes 
équipées : Amboise, Bléré, Bourgueil, 

Chambray-lès-Tours, Château-Renault, 
Chinon, Fondettes, Joué-lès-Tours, La 
Riche, Langeais, Loches, Montbazon, 
Montlouis-sur-Loire, Preuilly-sur-Claize, 
Richelieu, Saint-Avertin, Saint-Cyr-sur-
Loire, Sainte-Maure-de-Touraine et 
Tours. Devraient être équipées dans les se-
maines à venir : Azay-le-Rideau, Saint-Pa-
terne-Racan et Saint-Pierre.
Si on a besoin de refaire sa carte d’identité, 
on peut désormais, comme pour les passe-
ports, remplir en ligne une pré-demande 
de carte nationale d’identité. En vue de 
simplifier les démarches pour les usagers, 
un téléservice « pré-demande CNI » est 
mis en place, même dans les cas de perte 
et de vol du titre.
Le nouveau téléservice permet de gagner 
du temps.
Rendez-vous sur le site www.service-pu-
blic.fr rubrique « Papiers, citoyenneté ».
En attendant, renseignez-vous auprès du 
service état civil pour connaître la liste des 
mairies habilitées ainsi que leur numéro 
de téléphone. Ou rendez-vous sur le site 
internet de la préfecture : www.indre-et-
loire.gouv.fr

Le répertoire électoral unique est en vi-
gueur depuis le 1er janvier et il est entiè-
rement tenu par l’Institut national de la 
statistique et des études économiques 
(Insee). Il a été mis en place dans le but 
de simplifier les démarches citoyennes 
d’inscriptions sur les listes électorales, 
d’alléger la charge de travail dévolue 
aux communes et de fiabiliser les listes 
électorales.
En réalité, il va recenser en temps réel 
l’ensemble des électeurs de manière 
nationale et permanente, afin de pro-
duire des listes électorales au plus 
proche de la réalité, extraites et four-
nies aux communes avant chaque scru-
tin, remédiant ainsi aux imperfections 

des listes électorales actuelles. Afin 
de pouvoir voter aux élections 
européennes le 26 mai il faudra 
s’inscrire sur les listes électorales 
avant le 31 mars ― rappelons qu’au-
paravant il fallait être inscrit sur les 
listes avant le 31 décembre de l’année 
précédant les élections. 
Le répertoire électoral unique regroupe 
aussi les jeunes recensés dans le cadre 
des journées Défense et Citoyenneté, 
âgés de 17 ans et 9 mois, qui seront ins-
crits d’office le lendemain de leur ma-
jorité.
Autre nouveauté du répertoire élec-
toral unique, les Français résidant à 
l’étranger ne pourront plus être inscrits 

à la fois sur une liste électorale consu-
laire et sur une liste électorale mu-
nicipale. Ceux qui sont actuellement 
inscrits sur deux listes devront donc 
choisir sur laquelle ils se maintiennent. 
Les électeurs qui n’auront pas choisi la 
liste sur laquelle ils souhaitent demeu-
rer inscrits avant le 31 mars 2019 (liste 
consulaire ou municipale) seront auto-
matiquement radiés de la liste muni-
cipale et maintenus d’office sur la liste 
consulaire.
Une nouvelle carte électorale sera 
adressée à l’ensemble des électeurs en 
2019, qu’ils soient anciennement ou 
nouvellement inscrits sur la liste élec-
torale.

Saint-Pierre bientôt équipée pour délivrer 
les passeports et les cartes nationales d’identité

Un répertoire électoral unique, ça change quoi ?

Service de l’État-civil 
en mairie, 34 avenue de la République
Horaires d’ouverture : du lundi au vendredi de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h
Tél. 02 47 63 43 43

Une cérémonie 
de citoyenneté

qu’est-ce que c’est ?

Tous les jeunes inscrits 
d’office sur les listes électo-
rales par l’Insee parce qu’ils 
viennent d’avoir dix-huit 
ans et ceux qui ont fait la dé-
marche de s’inscrire direc-
tement auprès du service de 
l’état civil vont recevoir une 
invitation à une cérémonie 
de citoyenneté, qui se dérou-
lera samedi 16 mars à 11h 
dans la salle du conseil 
municipal, au premier étage 
de la mairie.
Cette cérémonie officielle sera 
l’occasion de parler du rôle de 
citoyen, de l’importance du 
droit de vote, rappelons par 
exemple que les femmes n’ont 
eu le droit de vote qu’en 1945 !  
De quoi se préparer pour les 
européennes le 26 mai.
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Les articles publiés ci-dessous, portant sur des questions municipales, 
sont rédigés par chacun des groupes politiques représentés au sein 
du conseil municipal et n’engagent que leurs auteurs.
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A l’aube des futures élections du 
conseil métropolitain de 2020, 
nous devons nous battre pour 
une Métropole plus sociale.
En effet, alors que la ville de Saint-
Pierre-des-Corps reste la deuxième 
contributrice financière dans le 
cadre de la contribution écono-
mique territoriale, créée par la loi 
de finance 2010 en vue de rempla-
cer la fameuse « taxe profession-
nelle », notre collectivité, dont le 
taux de pauvreté est important, ne 
bénéficie pas d’une attribution de 
compensation suffisante.
Aussi, nous devons intervenir au-
près de l’État pour une révision 
du coefficient fiscal qui pénalise 
fortement notre budget et de-
mander un éclaircissement sur la 
dotation métropolitaine de la po-
litique de la ville. En 2017, seuls 
27% des investissements prévus 

par la Métropole ont été réalisés, 
ce qui impacte la réalisation des 
projets de notre territoire.
Toutefois, la Métropole nous per-
met de mettre en place des ac-
tions que nous ne pouvons plus 
assumer seul. A ce titre nous pou-
vons citer la collecte des ordures 
ménagères, le traitement de l’eau 
par l’ouverture d’une nouvelle 
station de pompage dans la Loire 
permettant la préservation de la 
nappe phréatique.
Il est donc indispensable d’enga-
ger une réelle négociation avec  
la Métropole, notamment pour 
la construction d’une ligne de 
tramway desservant les points 
stratégiques de notre commune.
Cependant, nous pouvons nous 
interroger sur le poids décision-
naire des délégués communau-
taires corpopétrussiens en 2020.

Tout ce qui nous relie nous rend 
davantage humain, pleinement citoyen
La culture nous aide à nous 
rapprocher de l’Autre, à être 
mieux nous-même. N’est-ce 
pas de cela dont nous avons 
tous le plus grand besoin ?
Depuis 2015, les droits cultu-
rels sont inscrits dans la loi : 
« sur chaque territoire, les 
droits culturels des citoyens 
sont garantis par l’exercice 
conjoint de la compétence 
en matière de culture, par 
l’État et les collectivités terri-
toriales ».
Les droits culturels prennent 
leurs racines dans la Déclara-
tion universelle des Droits de 
l’Homme de 1948. Ils expri-
ment le droit, pour chaque 
individu, à l’expression, à 
l’éducation, à la reconnais-
sance de sa propre culture à 
égalité avec toutes les autres, 
à son expression créatrice, et 
à sa rencontre avec les arts et 
les artistes. 
Sur ce socle des droits cultu-
rels, les conceptions et pra-
tiques culturelles doivent 
évoluer et aller vers une 
conception intégrant la glo-
balité de ces droits.
C’est ce que notre ville tend 
à développer. Le sport, la 
vie associative, l’urbanisme, 
mais aussi les espaces verts… 
sont autant de domaines 
culturels pour lesquels nous 
voulons continuer de consa-
crer des moyens importants, 
et inviter les habitants à y 
apporter leur participation, 
propositions…
Dans notre ville, la volonté 
est de permettre la pratique 
d’un sport, en apportant aux 
associations toute l’aide pos-
sible. Nos clubs sont d’ail-
leurs labellisés par leurs fé-
dérations en reconnaissance 
d’un encadrement et d’une 
éducation de qualité.
Notre politique culturelle 
inscrit dans sa programma-
tion des résidences d’artistes 
permettant tout à la fois 
l’aide à la création, les ren-

contres diverses entre les ha-
bitants et les artistes, et leur 
propre expression.  
Elle associe les associations à 
caractère social pour accom-
pagner les habitants vers ces 
rencontres. Un demi-poste a 
été créé, afin de développer 
les médiations culturelles 
avec les habitants. La biblio-
thèque et l’école de musique 
proposent de nombreuses 
initiatives aux habitants, du 
plus petit au plus grand. 
En partenariat avec l’Éduca-
tion nationale, depuis plus 
de cinquante ans, l’Anima-
tion-lecture permet à des 
centaines d’enfants la ren-
contre avec les écrivains 
pour une entrée culturelle en 
lecture. Afin de poursuivre et 
enrichir cette action, un fes-
tival du livre jeunesse « Atu-
luça » voit le jour au mois de 
juin, permettant la rencontre 
avec de nombreux écrivains, 
éditeurs, comédiens… Pour 
partager le plaisir de lire et 
de dire…
Toujours avec l’Éducation 
nationale, la volonté d’une 
artiste et d’un collectif d’en-
seignants, a permis la nais-
sance du festival « Les pieds 
qui rient ». Au mois de juin, 
en plein cœur de la Rabate-
rie, sur le Grand Mail, en-
fants et danseurs amateurs 
et professionnels viennent 
partager avec les parents et 
l’ensemble des habitants de 
la ville, les émotions de la 
danse…
Il y a urgence à garder les 
moyens que l’on retire au-
jourd’hui aux collectivités, 
pour faire vivre les associa-
tions, les clubs sportifs, les 
artistes, et développer ces 
actions, en inventer de nou-
velles, avec vous tous, habi-
tants et citoyens de cette ville.
Ensemble, menons ces ba-
tailles, osons être citoyens de 
notre ville, pour le meilleur 
de l’humain…

ÉLUS SOCIALISTES, APPARENTÉS ET RADICAL DE GAUCHE
J. Pairis, O. Soum, C. Jeanneau, J. Saez, D. Marchand, P. Pairis.
Contact : elusps.spdc@gmail.com

Progressistes et républicains

PROGRESSISTES ET RÉPUBLICAINS
J. M Pichon, K. Chauvet, A. David, V. Allain.
Contact : progressitesrepublicains.spdc@gmail.com

ÉLUS COMMUNISTES ET RÉPUBLICAINS
M.-F. Beaufils, M. Belnoue, C. Gauthier, R. Lebert, D. Ménier, J.-P. Chipot, 
C. Chafiol, L. Berruet-Angele, D. Patre, S. Lenoble, D. Bouhourdin, M. Soulas, 
J. Hebert, D. Dupont, G. Moindrot.        
Contact : adecrspdc@gmail.com

Élus communistes et républicains Élus socialistes et républicains

Voilà le titre de l’éditorial politique 
de janvier d’À propos, lettre d’in-
formation du personnel de notre 
ville. Il dit tout le mal qu’il faut 
penser du Grand Débat national. 
Bien qu’il n’y ait « pas de questions 
interdites » le cadre serait « plus 
que contraint » et les questions 
posées par le président de la Ré-
publique sur les choix à faire sur le 
service public teintées de cynisme. 
Un point de vue univoque qui peut 
sembler peu engageant !
Il semble que de telles descriptions 
peu avenantes, et bien relayées, 
n’ai pas tué le débat dans l’œuf 
ni découragé les citoyens qui se 
rendent dans les 4000 débats déjà 
organisés, ni les 700 000 qui ont 
déposé une contribution en ligne 
sur le site https://granddebat.fr/. 
A Saint-Pierre-des-Corps le 
« Grand Débat national en Tou-

raine : la parole donnée aux ci-
toyens » a également lieu. Nous 
serons présents le 11 mars de 19h à 
21h salle de la Médaille (1er étage) 
pour débattre d’un enjeu majeur : 
la transition écologique. Les ré-
flexions et les propositions qui y 
seront faites seront versées à la 
synthèse nationale qui sera réali-
sée au mois d’avril. 
Pour nous le débat est toujours 
préférable à l’affrontement. Pour 
qu’il soit fécond il faut que chacun, 
partant de points de vue différents, 
soit disposé à écouter l’autre et ait 
le souci de dégager les positions 
communes. Ce n’est qu’à cette 
condition que l’on peut construire.
Saisissez-vous de ce débat natio-
nal, nourrissez-le de vos ques-
tions, de vos constats de vos 
propositions, pour que vive la dé-
mocratie.

Quel débat ? 

La Métropole, pour une meilleure redistribution 
de la richesse économique !
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En septembre dernier, je faisais le vœu que la rentrée sco-
laire 2018 inspire la majorité municipale, que celle-ci amende 
la mise en œuvre des rythmes scolaires, et prenne enfin en 
compte les remarques légitimes du corps enseignant et des pa-
rents d’élèves.
Malheureusement, après l’engagement de M. Pichon de modi-
fier les emplois du temps à la suite d’un travail de concertation, 
il signe avec Mme le Maire un courrier pour officialiser l’ab-
sence de toute évolution pour la rentrée scolaire 2019-2020.
Une décision que la majorité justifie par la poursuite d’une for-
mation expérimentée au sein de l’école Marceau-Courier, et au 
motif que « la réussite des élèves ne dépend pas que de l’orga-
nisation horaire de la semaine scolaire ».
Pourtant il est tout aussi vrai que l’amélioration de l’organisa-
tion horaire ne nuit pas à la réussite scolaire. 
Alors pourquoi persister dans des TAP en horaires décalés au 
sein d’un même établissement scolaire quand on connait les 
difficultés induites ? Pourquoi proposer des TAP sur des ho-
raires jugés propices aux apprentissages par les enseignants ? 
La qualité de l’enseignement tient à l’abnégation du corps en-
seignant ; lui tourner le dos sert-il la réussite éducative des 
élèves ?

La municipalité vient d’annoncer que les rythmes scolaires res-
teront inchangés l’année prochaine. L’année dernière après les 
consultations des conseils d’école, 10 conseils sur 12 avaient 
choisi le retour aux 4 jours de classe. Malgré ce choix très ma-
joritaire, les élus en avaient décidé autrement en maintenant la 
semaine à 4 jours et demi. Lors du conseil municipal du mois 
de juin dernier, des enseignants et des parents d’élèves ont 
bruyamment interpellé le conseil municipal pour dénoncer le 
fait de n’avoir été ni entendus, ni compris, ni écoutés ! 
Après le conseil municipal, Madame la maire a rencontré une 
délégation d’enseignants dont les conclusions étaient « qu’un 
travail de réflexion serait mené dans le premier trimestre de 
l’année scolaire 2018-2019 et que les rythmes scolaires adop-
tés pour la rentrée 2019 seraient connus en janvier 2019 ». 
Malgré cet engagement aucune concertation n’a eu lieu, les ensei-
gnants et les parents d’élèves ont appris début février que l’orga-
nisation en 4 jours et demi avec les TAP avant ou après la récré de 
l’après-midi, seraient maintenus comme tels en septembre. 
Face à cette municipalité sourde qui s’obstine à maintenir cette 
organisation des rythmes scolaires au nom d’un soi-disant in-
térêt supérieur de l’enfant, la seule nouveauté renversante an-
noncée est que pour toute l’année prochaine il y aura 2 heures 
de concertation entre animateurs et enseignants !

UN NOUVEL ÉLAN POUR SAINT-PIERRE
Droite et Centre
A. Garcia, J. Métais, M. Haddad, J.-F. Lebourg.
Contact : garciaalain02@gmail.com

CITOYENS ACTIFS ET OUVERTS
Verts et apparentés / B. Grosleron et F. Lefèvre.
Contact : https://arialspdc37.org 

100% À GAUCHE
NPA / P. Bourbon.
Contact : spdccentpourcentagauche@gmail.com

DIVERS OPPOSITION
Cédric Rosmorduc.
Contact : rosmorduc@yahoo.fr

Police de sécurité du quotidien

Un nouvel élan pour Saint-Pierre

Bon pour le bien être, bon pour l’emploi, 
bon pour la planète…

Citoyens actifs et ouverts

Il est à noter que maintenant personne ne parle d’incivilité 
mais emploie les mots délinquance et criminalité, le vocabu-
laire est remis dans son contexte.  
Une décision émane du ministère de l’Intérieur, la reconquête 
des quartiers, lieu où se concentre la grosse partie de la délin-
quance de la Métropole. 
Trois quartiers dit sensibles de la Métropole de Tours vont 
bénéficier de la Police de sécurité du quotidien (PSQ) ― La 
Rabière à Joué-lès-Tours, Le Sanitas à Tours et la Rabaterie à 
Saint-Pierre-des-Corps.
Pour ce faire, le gouvernement va déployer une force policière 
supplémentaire dont le nombre pour l’instant est inconnu. 
Cette mise en place sera effective dans les mois à venir. 
Il va de soi que les polices municipales des communes concer-
nées travailleront en association avec les forces de police na-
tionale. 
Il est évident qu’un tel dispositif ne peut être d’une ampleur 
identique aux communes de la couronne parisienne. 
C’est une expérience à tenter, couplée à la vidéo-surveillance, 
nous verrons dans quelques mois après la mise en place de ce 
dispositif le résultat du PSQ.
Mais tout de même, ceci est une solution partielle qui ne rédui-
ra pas le chômage des jeunes dans les quartiers !...

Va-t-on encore différer la transition écologique ? Il est au moins un 
domaine où l’économie d’énergie va avec le bien être, l’investisse-
ment et l’emploi. Celui de l’isolation performante de l’habitat. 
Vous le savez sans doute, à Saint-Pierre, nous sommes bien placés 
avec 800 logements isolés efficacement (par l’extérieur) en deux 
grosses opérations : les 5 tours de l’Aubrière, (en location par Val 
Touraine Habitat), et les 5 tours du Grand Mail (en copropriété). 
Il faut rendre hommage au bailleur social pour avoir tracé la voie 
de la rénovation massive, et plus encore au syndicat des coproprié-
taires pour avoir su impliquer les habitants et mobiliser les finance-
ments. Mais 3 ans après ce double exemple prometteur, plus rien… 
Côté HLM, le gouvernement s’est empressé de couper les moyens 
en sabrant dans les Aides personnalisées au logement. Il faut les 
rétablir.
Côté habitants propriétaires, des outils ont été mis en place par 
la Région et l’ADEME : les Agences locales de l’énergie : celle de 
Tours, qui a conseillé utilement au Grand Mail, est menacée d’un 
désengagement de la métropole ; les plates-formes de rénovation 
qui permettent la mutualisation des moyens et des compétences 
des artisans de la rénovation ; la métropole est à la traîne. 
Notre commune aurait un rôle à jouer pour montrer l’exemple et 
pousser la Métropole à plus de responsabilité. La rénovation ther-
mique de nos logements, en voilà une bonne idée pour le « Grand 
Débat » ! Pour l’État, la Métropole et la Commune.

Rythmes scolaires : tout ça pour ça ! 

100% à gauche

Organisation scolaire : un vrai manque 
de rythme !

Divers Opposition
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Chute des feuilles :        traitez à 
la bouillie bordelaise quand la 
moitié des feuilles sont tom-
bées, puis à leur chute totale 
et éliminez fruits et feuilles 
malades. Étalez du compost 
à l’aplomb de la ramure. Ef-
fectuez un traitement préventif 
sur les arbres sensibles, afin 
d’avoir plus de chances d’ob-
tenir des récoltes saines. 
Cochenilles  : diluez dans 1 
litre d’eau, 1 cuillère à café de 
savon noir liquide, 1 cuillère à 
café d’huile de colza et 1 cuil-
lère à café d’alcool à 90°C. 
Mélangez doucement et pul-
vérisez sur et sous le feuillage 
des plantes attaquées. Vérifiez 
que la solution entre bien en 
contact avec les insectes à éli-
miner. Effectuez un second trai-
tement dans la demi-heure qui 
suit, de façon à obtenir un ré-
sultat plus efficace. Renouve-
lez cette double intervention 3 
fois à 8 jours d’intervalle et tant 
que vous observez la présence 
de cochenilles sur la plante.

Pucerons  : gardez une bonne 
biodiversité au jardin. Les pu-
cerons apparaissent tôt au 
printemps. Plantez des fleurs 
ou des arbustes à fleurs qui 
fleurissent aussi au printemps 
pour nourrir les insectes préda-
teurs du puceron. 
1 - Traitez dès le début avec 
du purin de fougères  : hachez 
puis macérez 1 kg de feuilles 
de fougère dans 10 L d’eau 
de pluie. La macération doit se 
faire dans un récipient en plas-
tique ou en inox couvert et au 
frais en prenant soin de remuer 
une fois par jour pendant une 
dizaine de jours. Filtrez au bout 
de huit jours et diluez à 10% 
avec de l’eau de pluie et va-
porisez localement en cas d’at-
taque sur les pêchers.
2 - Traitez avec une décoction 
d’ail : hachez 100 g de gousses 
d’ail, versez ce hachis dans 1  
L d’eau bouillante, laissez ma-
cérer environ 24h. Pulvérisez 
directement sur le feuillage 
et arrosez le pied de la plante 

et des légumes. Renouvelez 
l’opération 2 à 3 fois à 3 jours 
d’intervalle. Cette préparation 
ne se conserve pas, donc si 
il vous en reste, n’hésitez pas 
à l’utiliser pour le reste de vos 
plantations.
3 – Pulvérisez du savon noir 
directement sur les insectes 
ravageurs surtout sous les 
feuilles où bien souvent ils se 
dissimulent. Le produit n’ayant 
plus d’impact quand il est sec, 
il est préférable de l’appliquer 
le soir à la tombée de la nuit, 
son effet est plus long. Renou-
velez l’application en cas de 
forte attaque.

Le mois prochain : 
insecticide bio contre les 

pucerons verts et noirs, 
escargots et limaces

 
4 petitsjardiniers-spdc@hotmail.fr
http://lespetitsjardiniers-spdc-com.
sitego.fr/
http://lespetitsjardiniersdespdc.
blog4ever.com/

Les prochaines Journées européennes du Patri-
moine se dérouleront samedi 21 et dimanche 
22 septembre. A Saint-Pierre, le thème est 
choisi depuis longtemps : les jardins ! Tous les 
jardins !

Il y aura des balades à vélo, des animations et 
ce sera peut-être pour vous l’occasion d’ouvrir 
votre jardin ce jour-là ? Et de laisser les habitants 
de Saint-Pierre et des alentours le découvrir. 
La ville pourra peut-être vous proposer d’ac-
cueillir un concert ou une lecture. Déjà quatre 
habitants se sont manifestés, rejoignez-les !
Des jardins d’associations seront aussi ouverts 
au public durant la manifestation. On porra en 
profiter pour discuter jardinage, astuces, bou-
tures... Et, pourquoi pas, de s’installer sous un 
arbre pour écouter une histoire en buvant une 
tisane.
Si vous aimez votre jardin, que vous en êtes fier 
et que vous avez envie d’ouvrir votre portillon à 
l’occasion des Journées européennes du Patri-
moine, contactez Tatiana Lorilleux t.lorilleux@
mairiespdc.fr (06 45 05 89 05) ou Marie-Paule 
Mémy mp.memy@mairiespdc.fr (06 32 64 44 40) 
pour participer.
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Les conseils d’une jardinière :
Traitements naturels contre les maladies du pêcher, la suite

Journées du Patrimoine : 
Et si vous receviez dans votre jardin ?

Un parc à vélos 
qui a la cote

Ouvert en mars 2018, le 
parc à vélos de la gare, 
avec ses 52 places, 
est le deuxième abri le 
plus fréquenté des huit 
du réseau ― le premier 
étant celui du lycée 
Jean-Monnet au termi-
nus de la ligne 1 du tram.
Tours Métropole indique 
que les usagers ont bad-
gé entre 80 et 220 fois 
par mois pour accéder 
au parc de la gare en 
2018.
Comment ça marche ?
L’accès est gratuit pour 
les abonnés Fil Bleu pos-
sédant une carte chargée 
d’un pass mensuel en 
cours de validité. 
Sinon, 15€/an pour les 
non abonnés Fil Bleu 
avec le pass Parcs à vé-
los.
Accessible 24h/24 en 
validant la carte sans 
contact nominative à 
l’entrée du parc à vélos.

nature Apprivoiser son jardin, profiter des parcs en ville, mettre le nez dehors...

Ne nous collez 
pas la honte !

Le chien est un animal 
très propre. S’il pou-
vait, il ramasserait ses 
crottes en promenade ! 
Alors faites-lui plaisir...
Pensez à prendre un sac 
dans votre poche ou à 
vous rendre au canisite* 
pour ses besoins.

*un au Grand Mail 
et un au Chemin Vert
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Du 1 au 30/03
LAURENCE DRÉANO
Exposition
Galerie Chabrier, entrée libre, 
vernissage vendredi 1/03, 18h30
Samedi 2/03
LECTURE POUR LES PETITS
10h30, bibliothèque
Du 5 au 23/03
LA TÊTE À L’ENVERS
Steampunk, expositions (p.6)
Mardi 5/03
ATELIER MÉMOIRE
15h, bibliothèque (p.6)
CINÉMA
Les filles du feu
Suivi d’un débat avec l’associa-
tion France-Kurditan, la Ligue 
des droits de l’homme et du Cid-
Maht animé par Patrick Sen-
né, centre culturel, 19h, 5,50€
Mercredi 6/03
CINÉMA
Dragons 3
Centre culturel, 14h30
Vendredi 8/03
ANIMATION LECTURE

Dédicace de Chun Liang Yeh, 
auteur et éditeur, 17h, bibliothèque
LA GUERRE DES FILLES
Arbre Compagnie
Pièce de théâtre dans le 
cadre de Bruissements 
d’Elles - centre culturel 
20h30 - 9/12€ (lire ci-dessus)
JOURNÉE INTERNATIONALE 
DES DROITS DES FEMMES
Du 8/03 au 6/04
LE GYNÉCÉE DES FEMMES 
COMBATTANTES
Retour sur une action cultu-
relle autour de la Guerre des 
filles. Photographies de Xavier 
Oliviero, centre culturel, en-
trée libre. Rencontre vendredi 
8 mars, de 18h à 20h
Samedi 9/03
C DANS LA BOÎTE
Jeux de société 
Dès 3 ans, enfants et adultes. 
Bibliothèque, espace jeu-
nesse toute la journée
Du 9 au 21/03
ODYSSÉE
Xavier Oliviero

Installation de photos immer-
gées en piscine, portraits de 
migrants qui ont traversé la 
terre, la mer. Piscinage same-
di 9 mars 15h, piscine muni-
cipale, 135 rue Jeanne-La-
bourbe
Mardi 12/03
ATELIER MÉMOIRE
15h, bibliothèque (p.6)
LA POÉSIE 
N’EST PAS UN LUXE
Möbius-Band
Lecture musicale à la bi-
bliothèque dans le cadre de 
Bruissements d’Elles, 18h30. 
Entrée libre, places limitées, 
pas de réservation, donc une 
arrivée en avance est conseil-
lée (lire ci-contre)
CINÉMA
Grâce à Dieu
Centre culturel, 20h30
Mercredi 13/03
GRAND DÉBAT NATIONAL
Restitution
Salle des fêtes, avenue de la 
République, 18h30
Vendredi 15/03
LA TÊTE À L’ENVERS
Découverte de l’univers de la 
compagnie La Machine, 18h, 
bibliothèque (p.6)
Les 15 et 16/03
LA TÊTE À L’ENVERS
Carte blanche à Didier Graffet et 
Julien Delval, bibliothèque (p.6)
Lundi 18/03
ANIMATION LECTURE
Dédicace de Taï Marc Le 
Thanh, auteur, 17h, biblio-
thèque
Mardi 19/03
ATELIER MÉMOIRE
15h, bibliothèque (p.6)
COMMÉMORATION
Cessez-le-feu en Algérie
Cimetière, 18h30
CINÉMA
La mule
Centre culturel, 20h30
Jeudi 21/03
FORUM DES MÉTIERS

Salle des fêtes (p.5)
Vendredi 22/03
LA TÊTE À L’ENVERS
Soirée jeu de rôle, bibliothèque, 
19h, sur inscription (p.6)
Samedi 23/03
LA TÊTE À L’ENVERS
Atelier de création d’un 
meuble en bois, sur inscrip-
tion (p.6). Film, Mic-Mac à 
Tire-Larigot, 10h30 et 15h
Lundi 25/03
ANIMATION LECTURE
Dédicace de Jean-Baptiste 
Bozzi, auteur et éditeur, 17h, 
bibliothèque
Mardi 26/03
ATELIER MÉMOIRE
15h, bibliothèque (p.6)
CINÉMA
Jusqu’ici tout va bien
Centre culturel, 20h30
Jeudi 28/03
FORUM DES COLLÉGIENS
Salle des fêtes (p.5)
Vendredi 29/03
VOLO
Concert chanson française
Centre culturel, 20h30, 9/12€
Dimanche 31/03
CONCERT DU DIMANCHE
Quatuor à cordes Todoroff
Auditorium Henri-Dutilleux, 
11h, entrée libre

AVRIL

Mardi 02/04
COUPS DE CŒUR
bibliothèque, 15h
CONSEIL MUNICIPAL
Mairie, 20h
Jeudi 4/04
ANIMATION LECTURE
Dédicace de Florie Saint Val, 
auteure et illustratrice, 17h, 
bibliothèque
Samedi 6/04
LE PETIT CHAPERON ROUGE
La Petite Compagnie
Centre culturel, 15h, 
dès 5 ans, 3/7€

Agenda retrouvez plus d'informations, de photos 
sur www.saintpierredescorps.fr et sur facebook

Les femmes à l’honneur pour Bruissements d’Elles

La ville participe au Festival Bruissement d’elles et propose plu-
sieurs temps-forts (programmation complète sur http://bruis-
sementsdelles.fr). Le premier est une pièce de théâtre inspirée 
du documentaire Kurdistan, la guerre des filles de Mylène Sau-
loy, une coproduction labellisée Rayons frais, à laquelle Saint-
Pierre a participé. Le second est une lecture musicale par Mö-
bius-Band. Pour faire connaître les textes de poétesses trop peu 
connues ou lues : Andrée Chedid, Sylvia Plath, Emily Dickinson, 
Charlotte Delbo... On notera aussi une soirée ciné-débat, mardi 
5 mars autour des Filles du feu.

Bibliothèque municipale - 3 rue Henri-Barbusse - 02 47 63 43 17
www.stpierredescorps-bibliotheque.fr
Centre culturel - 37 bis avenue de la République - 02 47 63 43 15
Galerie Chabrier - Passage Emmanuel-Chabrier - 02 47 63 43 15
Salle des fêtes - Avenue de la République
Auditorium Henri-Dutilleux - rue Henri-Barbusse - 02 47 63 43 43

c’est où ?
Pour acheter vos places 
pour les spectacles 
du centre culturel 
rendez-vous sur 

https://billetterie.mairiespdc.fr
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Héloïse Maillochon

Héloïse Maillochon vient 
de sortir son premier 
album, Should I ? (de-
vrais-je ?). Dix titres, 

dont deux en français. 
Elle semble timide et discrète. Mais 
ceux qui ont pu la voir lors de la fête 
de la musique en juin au Bistrot 
Loco ont sans doute un autre point 
de vue. Une fille à l’aise, heureuse 
d’être sur scène et  de s’adresser 
au public. « La musique permet de 
dire des choses qu’on ne peut pas 
dire autrement. C’est plus facile 
pour moi de m’exprimer à travers 
une chanson. »
L’auteure-compositrice-interprète 
s’inspire de sa vie, de son expé-
rience et se nourrit de pop anglaise. 
Ses inspirations sont Ed Sheeran 
et Taylor Swift, qu’elle adore. Elle 
a d’ailleurs enregistré une reprise 
d’un titre du chanteur anglais que 
l’on peut retrouver sur YouTube, 
avec d’autres reprises ou ses com-
positions.
Héloïse a toujours rêvé d’être chan-
teuse. A l’âge où l’on s’interroge sur 
son orientation, l’ancienne collé-
gienne de Stalingrad ne voyait pas 
quoi faire d’autre. 
« J’en ai parlé à mes parents qui 
ont été un peu surpris et inquiets. 
Il faut dire que personne dans la 
famille ne chante ou ne joue de la 
musique. C’était une première. La 
condition pour que je me lance, 
c’était d’avoir mon bac pour avoir 
un diplôme. J’ai de la chance car 
mes parents sont un vrai soutien. » 
En attendant de vivre de sa passion, 
elle est surveillante au lycée agricole 
de Chambray-lès-Tours. Elle s’est 
installée petite fille à Saint-Pierre 
avec ses parents, après des années 
à déménager tout le temps, au gré 
des mutations de son père gen-
darme. La famille a fait construire 
rue André-Foussier et n’a plus eu 
envie de faire ses cartons. Sauf 
Héloïse pour tenter l’aventure du 
prestigieux cours Florent à Paris.
« Ce n’était pas vraiment fait pour 

moi, trop de compétition et une 
ambiance qui ne me correspondait 
pas. » 
Héloïse n’abandonne pas pour au-
tant et reste persuadée que plus 
elle sera formée, plus elle sera ar-
mée. « J’ai commencé les cours de 
chant et de piano à quinze ans, de 
guitare il y a trois ans, en prenant 
des cours à Saint-Pierre. Après le 
cours Florent, j’ai intégré l’école de 
musiques actuelles Tous en scène à 
Tours, et j’y ai passé deux ans. »
C’est là qu’elle prend confiance en 
elle et se met vraiment à composer.  
« Je ne suis pas certaine que j’au-
rais composé ― ou pensé que mes 
textes pouvaient valoir quelque 
chose ― si je n’avais pas pris des 
cours. Apprendre la musique, le 
chant, la composition, c’est cela 
qui m’a permis d’avoir un peu plus 
confiance en moi. »
Héloïse a passé plusieurs concours 
afin de se confronter aux avis de 

professionnels et fini parfois sur le 
podium. 
« Les critiques constructives, ça me 
fait avancer. Et étonnamment, on 
ne retrouve pas cette ambiance de 
compétition lors des concours de 
chant. Il y a plus d’entraide et de 
soutien. » 
Il ne faudra pas être surpris de la 
voir un jour cette jeune Corpopé-
trussienne dans une émission de 
télé, elle a déjà passé les castings de 
The Voice en France (sur TF1) et en 
Angleterre et va retenter sa chance 
lors de la prochaine édition. 
Pour ceux qui auraient envie de dé-
couvrir Héloïse et son univers pop, 
rendez-vous au mini-concert du 
samedi 16 mars à 15h à Cultura de 
Chambray-lès-Tours.
Héloïse est notre portrait féminin 
à l’occasion de la Journée interna-
tionale des droits des femmes du 8 
mars, souhaitons-lui de réaliser ses 
rêves.
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Pour écouter et 
suivre Héloïse 
sur les réseaux 
sociaux, ren-
dez-vous sur 

YouTube, Instagram 
et Facebook en cher-
chant heloisemllch
Son album (10€) est 
disponible à Cultu-
ra de Chambray ou 
on peut se le pro-
curer en la contac-
tant directement : 
heloise.pro@gmail.
com

Héloïse se souvient qu’adolescente, lorsqu’on lui parlait d’orientation, de métier, de carrière, rien ne lui plaisait. 
Au fond, elle savait déjà ce qu’elle voulait faire : chanter. Alors, elle s’est lancée. Cours de chant, de musique, 
de théâtre, elle a ajouté petit à petit des cordes à son arc et elle vient de sortir un premier album. A l’occasion 
de la Journée internationale des droits des femmes, le 8 mars, braquons le projecteur sur une jeune artiste.

Héloïse, graine de star


